
Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément
au règlement (CE) no 1857/2006 de la Commission concernant l'application des articles 87 et 88 du
traité aux aides d'État accordées aux petites et moyennes entreprises actives dans la production de

produits agricoles et modifiant le règlement (CE) no 70/2001

(2008/C 242/10)

Aide no: XA 422/07

État membre: République de Slovénie

Région: Območje občine Sveta Trojica v Slovenskih goricah

Intitulé du régime d'aide ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Podpora programom razvoja
podeželja v občini Sveta Trojica v Slovenskih goricah 2007–
2013

Base juridique: Pravilnik o dodeljevanju državnih pomoči za
programe kmetijstva v občini Sveta Trojica v Slovenskih goricah
(II. poglavje)

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime d'aide
ou montant total de l'aide individuelle octroyée à l'entre-
prise bénéficiaire:
2007: 14 000 EUR

2008: 14 500 EUR

2009: 15 500 EUR

2010: 15 500 EUR

2011: 15 500 EUR

2012: 15 500 EUR

2013: 15 500 EUR

Intensité maximale des aides:

1. Investissements dans les exploitations agricoles en faveur de la
production primaire:

— jusqu'à 50 % des coûts éligibles dans les zones défavori-
sées,

— jusqu'à 40 % des coûts d'investissement éligibles dans les
autres zones.

Les aides sont accordées en faveur des investissements dans
la rénovation d'éléments des exploitations et l'achat d'équipe-
ments destinés à la production agricole, ainsi qu'en faveur
des investissements dans les cultures permanentes et l'aména-
gement des pâturages.

2. Conservation de bâtiments traditionnels:

— jusqu'à 100 % des dépenses engagées pour les investisse-
ments destinés à la conservation d'éléments du patri-
moine sans finalité productive situés sur des exploitations
agricoles.

— jusqu'à 75 % des coûts éligibles dans les zones défavori-
sées ou dans les zones visées à l'article 36, point a), i), ii)
et iii), du règlement (CE) no 1698/2005, délimitées par
les États membres conformément aux articles 50 et 94
dudit règlement; jusqu'à 60 % des coûts éligibles dans les
autres zones.

3. Aides en faveur du paiement des primes d'assurance:

— le montant du cofinancement municipal complète le cofi-
nancement des primes d'assurance à partir du budget
national jusqu'à concurrence de 50 % des coûts éligibles
pour assurer les cultures et produits contre les phéno-
mènes météorologiques défavorables ainsi que les
animaux contre les risques de maladie.

4. Aides au remembrement:

— jusqu'à 100 % des frais de justice et des frais administra-
tifs réels.

5. Aides destinées à encourager la production de produits agricoles de
qualité:

— jusqu'à concurrence de 100 % du coût des études de
marché, de la conception et de la recherche esthétique
des produits, y compris dans le cas des aides octroyées au
titre de la préparation des demandes de reconnaissance
d'indications géographiques et d'appellations d'origine ou
d'attestations de spécificité conformément aux règlements
communautaires correspondants. L'aide est accordée en
nature sous la forme de services subventionnés et n'im-
plique pas de paiements directs en espèces aux produc-
teurs.

6. Assistance technique dans le secteur agricole:

— jusqu'à 100 % des coûts en ce qui concerne l'enseigne-
ment et la formation dispensés à l'intention des agricul-
teurs; les services de conseil; l'organisation de forums,
concours, expositions et foires; les publications, catalo-
gues et sites web. L'aide est accordée en nature sous la
forme de services subventionnés et n'implique pas de
paiements directs en espèces aux producteurs

Date de la mise en œuvre: Septembre 2007 (l'aide ne sera pas
accordée tant que les présents renseignements n'auront pas été
publiés sur le site web de la Commission européenne)

Durée du régime d'aide ou de l'aide individuelle: Jusqu'au
31 décembre 2013

Objectif de l'aide: Soutien aux PME

Référence aux articles du règlement (CE) no 1857/2006 et
coûts éligibles: Le chapitre II de la proposition de règlement
municipal «Pravilnik o dodeljevanju državnih pomoči za
programe razvoja podeželja v Občini Sv. Trojica v Slov. goricah»
prévoit des mesures qui constituent une aide d'État conforme
aux articles suivants du règlement (CE) no 1857/2006 de la
Commission du 15 décembre 2006 concernant l'application des
articles 87 et 88 du traité aux aides d'État accordées aux petites
et moyennes entreprises actives dans la production de produits
agricoles et modifiant le règlement (CE) no 70/2001 (JO L 358
du 16.12.2006, p. 3):

— article 4: Investissements dans les exploitations agricoles,
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— article 5: Conservation de paysages et de bâtiments tradi-
tionnels,

— article 12: Aides en faveur du paiement des primes d'assu-
rance,

— article 13: Aides au remembrement,

— article 14: Aides destinées à encourager la production de
produits agricoles de qualité,

— article 15: Assistance technique dans le secteur agricole

Secteur(s) concerné(s): Agriculture

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Občina Sv. Trojica v Slov. goricah
Trg Osvoboditve 7
SLO-2235 Sv. Trojica v Slov. goricah

Adresse du site web:

http://www.izit.si/muv/index.php?action=showIzdaja&year=2007
&izdajaID=417 (str. 358)

Autres informations:

La mesure en faveur du paiement des primes d'assurance pour
assurer les cultures et produits inclut les phénomènes météoro-
logiques défavorables suivants, pouvant être assimilés à des cala-
mités naturelles: gel printanier, grêle, foudre, incendies provo-
qués par la foudre, tempêtes et inondations.

Le règlement municipal satisfait aux exigences du règlement
(CE) no 1857/2006 en ce qui concerne les mesures devant être
mises en œuvre par la commune et les dispositions communes
(étapes préalables à l'octroi de l'aide, cumul, transparence et
contrôle).

Le maire
Darko FRAS

Aide no: XA 429/07

État membre: République de Slovénie

Région: Območje občine Komen

Intitulé du régime d'aide ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Ukrepi za ohranjanje in razvoj
kmetijstva ter podeželja v občini Komen 2007–2013

Base juridique: Pravilnik o dodeljevanju državnih pomoči za
ohranjanje in razvoj kmetijstva ter podeželja v občini Komen

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime d'aide
ou montant total de l'aide individuelle octroyée à l'entre-
prise bénéficiaire:
2007: 29 821 EUR

2008: 30 000 EUR

2009: 32 000 EUR

2010: 34 000 EUR

2011: 35 000 EUR

2012: 36 000 EUR

2013: 36 000 EUR

Intensité maximale des aides:

1. Investissements dans les exploitations agricoles en faveur de la
production primaire:

— jusqu'à 50 % des coûts éligibles dans les zones défavori-
sées,

— jusqu'à 40 % des coûts éligibles dans les autres zones,

— jusqu'à 50 % (60 % dans les zones défavorisées) des coûts
éligibles, si les investissements sont réalisés par de jeunes
agriculteurs dans un délai de cinq ans à compter de leur
installation.

Les aides sont accordées en faveur des investissements dans
la rénovation d'éléments des exploitations et l'achat d'équipe-
ments destinés à la production agricole, ainsi qu'en faveur
des investissements dans les cultures permanentes, la mise en
valeur des terres et l'aménagement des pâturages.

2. Conservation de paysages et de bâtiments traditionnels:

— jusqu'à 100 % des dépenses réelles engagées pour les
éléments sans finalité productive,

— jusqu'à 60 % (75 % dans les zones défavorisées) des
dépenses réelles engagées pour les moyens de production
agricole, à condition qu'il ne résulte de l'investissement
en cause aucun accroissement de la capacité de produc-
tion de l'exploitation,

— une aide supplémentaire peut être octroyée à un taux
pouvant aller jusqu'à 100 % du surcoût inhérent à l'utili-
sation de matériaux traditionnels dont l'emploi s'impose
pour préserver l'authenticité «historique» du bâtiment.

3. Transferts de bâtiments traditionnels:

— jusqu'à 100 % des dépenses réelles engagées, lorsque le
transfert consiste simplement à démanteler, à enlever et à
reconstruire les installations existantes,

— lorsque le transfert a pour effet de faire bénéficier l'ex-
ploitant agricole d'installations plus modernes, celui-ci
doit apporter une contribution d'au moins 60 %, ou 50 %
dans les zones défavorisées, de l'augmentation de valeur
des installations après le transfert. Lorsque le bénéficiaire
est un jeune agriculteur, la contribution s'élève au moins
à 55 % ou 45 % respectivement,

— lorsque le transfert a pour effet un accroissement de la
capacité de production, la contribution apportée par le
bénéficiaire doit être au moins égale à 60 %, ou 50 %
dans les zones défavorisées, de la proportion correspon-
dante des dépenses. Lorsque le bénéficiaire est un jeune
agriculteur, la contribution s'élève au moins à 55 % ou
45 % respectivement.

4. Aides en faveur du paiement des primes d'assurance:

— le montant du cofinancement municipal complète le cofi-
nancement des primes d'assurance à partir du budget
national, jusqu'à concurrence de 50 % des coûts éligibles
pour assurer les cultures et produits ainsi que les
animaux contre les risques de maladie.
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5. Aides au remembrement:

— jusqu'à 100 % des frais de justice et des frais administra-
tifs réels.

6. Aides destinées à encourager la production de produits agricoles de
qualité:

— jusqu'à 100 % des dépenses réelles engagées sous la
forme de services subventionnés; l'aide ne doit pas impli-
quer de paiements directs en espèces aux producteurs.

7. Assistance technique:

— jusqu'à 100 % des coûts éligibles en ce qui concerne l'en-
seignement et la formation dispensés à l'intention des
agriculteurs; les services de conseil; l'organisation de
forums, concours, expositions et foires; les publications,
catalogues et sites web; et les services de remplacement.
L'aide est accordée en nature sous la forme de services
subventionnés et n'implique pas de paiements directs en
espèces aux producteurs

Date de la mise en œuvre: Octobre 2007 (l'aide ne sera pas
accordée tant que les présents renseignements n'auront pas été
publiés sur le site web de la Commission européenne)

Durée du régime d'aide ou de l'aide individuelle:
Jusqu'au 31 décembre 2013

Objectif de l'aide: soutien aux PME

Référence aux articles du règlement (CE) no 1857/2006 et
coûts éligibles: La proposition de règlement municipal
«Pravilnik o dodeljevanju državnih pomoči za ohranjanje in
razvoj kmetijstva ter podeželja v občini Komen» prévoit des
mesures qui constituent une aide d'État conforme aux articles
suivants du règlement (CE) no 1857/2006 de la Commission du
15 décembre 2006 concernant l'application des articles 87 et
88 du traité aux aides d'État accordées aux petites et moyennes
entreprises actives dans la production de produits agricoles et
modifiant le règlement (CE) no 70/2001 (JO L 358 du
16.12.2006, p. 3):

— article 4: Investissements dans les exploitations agricoles en
faveur de la production primaire: modernisation des exploi-
tations agricoles,

— article 5: Conservation de paysages et de bâtiments tradi-
tionnels,

— article 6: Transfert de bâtiments agricoles dans l'intérêt
public,

— article 12: Aides en faveur du paiement des primes d'assu-
rance,

— article 13: Aides au remembrement,

— article 14: Aides destinées à encourager la production de
produits agricoles de qualité,

— article 15: Assistance technique dans le secteur agricole

Secteur(s) concerné(s): Agriculture

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Občina Komen
Komen 86
SLO-6223 Komen

Adresse du site web:

http://www.uradni-list.si/1/ulonline.jsp?
urlid=200792&dhid=91904

Autres informations:

La mesure en faveur du paiement des primes d'assurance pour
assurer les cultures et produits inclut les phénomènes météoro-
logiques défavorables suivants, pouvant être assimilés à des cala-
mités naturelles: gel printanier, grêle, foudre, incendies provo-
qués par la foudre, tempêtes et inondations.

Le règlement municipal satisfait aux exigences du règlement
(CE) no 1857/2006 en ce qui concerne les mesures devant être
mises en œuvre par la commune et les dispositions communes
(étapes préalables à l'octroi de l'aide, cumul, transparence et
contrôle).

Uroš SLAMIČ
Maire

Aide no: XA 430/07

État membre: Espagne

Région: Espagne

Intitulé du régime d'aide ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Ayudas para el fomento de la inte-
gración cooperativa de ámbito estatal

Base juridique: Orden APA/…/2007, de …, por la que se esta-
blecen las bases reguladoras para la concesión de subvenciones
destinadas al fomento de la integración cooperativa de ámbito
estatal

Dépenses annuelles prévues: 2,6 millions EUR pour
l'année 2008

Intensité maximale des aides: La première année, l'aide est
limitée à 100 % des dépenses de gestion (jusqu'à 400 000 EUR)
et à 50 % des dépenses d'intégration (jusqu'à 100 000 EUR)

Date de la mise en œuvre: À compter de la publication de l'or-
donnance

Durée du régime d'aide ou de l'aide individuelle: De 2007
à 2013

Objectif de l'aide:

Encourager la coopération entre les associations agricoles au-
delà des frontières d'une communauté autonome, afin d'amé-
liorer la dimension d'entreprise ainsi que l'efficacité et la rentabi-
lité desdites associations.
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Les coûts éligibles sont ceux qui tiennent directement à la nature
de l'activité subventionnée et visent à financer:

a) les frais engagés pour l'intégration:

1) Constitution

2) Audit

3) Implantation

4) Assistance accordée aux membres dirigeants et aux tech-
niciens

5) Études de viabilité, de commercialisation et de finance-
ment

b) les frais de gestion annuels:

1) investissements matériels et/ou immatériels, hormis l'ac-
quisition et l'aménagement d'immeubles, les frais de
mobilier, les moyens de transport et l'équipement de
bureau (sauf équipement informatique). Pour ce poste, les
subventions à l'investissement seront plafonnées
à 100 000 EUR, avec un maximum de 30 000 EUR par
entreprise intégrée.

2) Les frais de location de locaux adéquats pour le stockage
et l'installation de bureaux, à condition qu'ils n'appartien-
nent pas déjà à l'association ou aux entreprises intégrées.
En cas d'achat de locaux, les dépenses éligibles correspon-
dantes sont limitées aux prix de la location pratiqués sur
le marché.

3) Les frais occasionnés par le personnel collaborant directe-
ment au projet. Le montant maximal de l'investissement
sera celui fixé par le «Convenio Único para el Personal
Laboral de la Administración General del Estado» en
vigueur. Les dépenses liées à la formation du personnel
en vue de son adaptation à la nouvelle structure de l'en-
treprise pourront être incluses dans les dépenses de
personnel.

4) Les collaborations externes telles que l'assistance tech-
nique, les dépenses externes afférentes aux services de
conseil, l'autorisation et les services liés aux projets.

5) Les voyages interurbains et logement nécessaires à la réali-
sation du projet. Le montant maximal sera celui fixé pour
les fonctionnaires par le ministère de l'économie et des
finances.

Le régime d'aides est conforme aux dispositions de l'article 9 du
règlement (CE) no 1857/2006

Secteur(s) concerné(s): Secteur agricole: sous-secteurs de la
culture et de l'élevage

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación (MAPA)
Dirección General de Desarrollo Rural
C/ Alfonso XII, no 62-5a planta
E-28071 Madrid

Adresse du site web:

http://www.mapa.es/es/ministerio/pags/normas/normas.htm

Autres informations: —

Aide no: XA 128/08

État membre: Espagne

Région: Castilla y León (provincia de Salamanca)

Intitulé du régime d'aide ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: subvenciones dirigidas a asocia-
ciones y cooperativas de ganaderos para la financiación de
programas de creación y mantenimiento de sistemas de control
lechero, anualidad 2008

Base juridique: proyecto de bases reguladoras de la convoca-
toria de subvenciones dirigidas a asociaciones y cooperativas de
ganaderos para la financiación de programas de creación y
mantenimiento de sistemas de control lechero, anualidad 2008

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime d'aide
ou montant total de l'aide individuelle octroyée à l'entre-
prise bénéficiaire: les dépenses annuelles prévues pour le
régime d'aides au cours de l'année 2008 s'élèvent à 20 500 EUR
(vingt mille cinq cents euros). Un crédit global de 12 000 EUR
(douze mille euros) sera destiné aux coopératives et un crédit
global de 8 500 EUR (huit mille cinq cents euros) sera alloué
aux associations

Intensité maximale des aides: le montant maximum de la
subvention ne peut dépasser 50 % du coût des dépenses éligi-
bles, ni les sommes respectives de 12 000 EUR et 8 500 EUR
pour les coopératives et les associations qui en font la demande

Date de la mise en œuvre: à partir du jour suivant la publica-
tion de l'appel à présentation des demandes au Journal officiel
de la province de Salamanque

Durée du régime d'aide ou de l'aide individuelle: Jusqu'au
31 décembre 2008

Objectif de l'aide:
L'objectif de cette subvention est d'encourager le maintien et
l'amélioration de la qualité génétique du cheptel salmantin
moyennant le contrôle des niveaux de qualité du lait, d'une part,
et, d'autre part, de la qualité génétique des troupeaux laitiers des
espèces bovine, ovine et caprine effectué au sein des associations
et coopératives d'éleveurs dans la province de Salamanque.

Ce régime d'aides est mis en œuvre dans le cadre de l'article 16,
paragraphe 1, point b), du règlement (CE) no 1857/2006 de la
Commission du 15 décembre 2006 concernant l'application des
articles 87 et 88 du traité aux aides d'État accordées aux petites
et moyennes entreprises actives dans la production de produits
agricoles.

Sont considérées éligibles les dépenses courantes qui sont indis-
cutablement liées de manière directe à l'activité subventionnée (à
savoir la mise en œuvre de programmes visant à déterminer la
qualité génétique ou le rendement du bétail) ayant trait:

a) au recrutement du personnel;

b) à l'acquisition d'équipement;

c) aux activités de formation et d'information;

d) aux tests réalisés par des tiers afin de déterminer la qualité
génétique ou le rendement du bétail;

e) à d'autres dépenses nécessaires au fonctionnement du
programme qui ne sont pas considérées commes des coûts
d'investissement.

Les impôts indirects ne sont pas éligibles
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Secteur(s) concerné(s): Secteur de l'élevage

Nom et adresse de l'autorité responsable:
Excma. Diputación Provincial de Salamanca
C/ Felipe Espino no 1
E-37002 Salamanca

Adresse du site web:
http://www.lasalina.es/areas/eh/Subvenciones2008/Proyectos
Convocatorias/SubvControlLechero.pdf

Autres informations:
Cette subvention sera compatible avec toute autre subvention,
aide, ressource ou recette affectée à l'activité subventionnée,
allouée par une administration ou un organisme public ou privé,
au niveau national ou de l'Union européenne ou par une organi-
sation internationale, à condition que les plafonds d'aide établis
par l'article 16, paragraphe 1, point b), du règlement (CE) no

1857/2006 ne soient pas dépassés (jusqu'à 70 % des coûts des
tests réalisés).

Si le demandeur se voit octroyer, pour la même finalité, une
autre subvention qui est incompatible avec celle accordée par la
Diputación, l'article 33 du Real Decreto (décret royal) 887/2006
du 21 juillet approuvant le règlement de la Ley General de
Subvenciones (les règles d'application de la loi générale relative
aux subventions) s'applique.

Toutefois, le montant des subventions octroyées par la Diputa-
ción ne pourra en aucun cas, pris isolément ou cumulé à d'au-
tres subventions, aides, recettes ou ressources, dépasser le coût
de l'activité subventionnée.

De même, la subvention sera incompatible avec toute autre
subvention, aide, ressource ou recette affectée à l'activité subven-
tionnée, allouée par la Diputación de Salamanca — que ce soit
par une procédure d'attribution directe ou par une procédure de
mise en concurrence–, qui pourrait couvrir les mêmes dépenses
éligibles.

23.9.2008C 242/24 Journal officiel de l'Union européenneFR


